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Les PLU doivent comporter un document de principe, le Projet d'Aménagement et de 

Développement Durable (PADD) qui définit et exprime la politique arrêtée par le Conseil 

Municipal en matière d'aménagement et de développement de la commune pour les 

ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ Lƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǎƻŎƭŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜ 

prévoit la loi S.R.U. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ Řϥǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛŦ ǉǳƛ ŜȄǇǊƛƳŜΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ 

ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ Řit le 

ǇǊƻƧŜǘ ǎŜǊǾŀƴǘ ŘŜ ōŀǎŜ ŀǳ t[¦Σ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

Conformément à la loi Grenelle II, le Projet d'Aménagement et de Développement Durables :  

 

× définit  les orientations générales des politiques  

¶ d'aménagement,  

¶ d'équipement,  

¶ d'urbanisme,  

¶ de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers,  

¶ de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques 

× arrête les orientations générales concernant  

¶ l'habitat,  

¶ les transports  

¶ les déplacements,  

¶ le développement des communications numériques,  

¶ l'équipement commercial,  

¶ le développement économique et les loisirs,  

× fixe  des objectifs de modération de la consommation de l'espace et de lutte 

contre l'étalement urbain 

 

Le PADD a donc une place capitale. Dans ce sens, plusieurs dispositions doivent être 

respectées : 

Ā ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 

techniques est une garantie de qualité, 

Ā le débat au sein du conseil municipal sur le PADD est une garantie de démocratie, 
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Ā il est la clé de voûte du PLU ; les documents du PLU qui ont une valeur juridique 

όǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴύ doivent être 

cohérents avec lui. 

 

× Inscription du PADD au sein du PLU 

 

Le PADD qui définit le projet communal 

se traduit par : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Sur certains secteurs  

les orientations 

dõam®nagement et de 

programmation  

(dont lõesprit doit °tre respect®) 

Sur toute la commune,  

le règlement comprenant les 

documents graphiques  

et un document écrit  

qui doit être respecté à la lettre  
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I -  LES ORIENTATIONS GENERALES DU PADD 

 

 

5ƻǘŞŜ ŘΩǳƴ th{ ŘŜǇǳƛǎ мффпΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aŀȅ-en-Multien  a souhaité, par délibération en 

date du 9 octobre 2014, ŜƴƎŀƎŜǊ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ t[¦ 

ŀŦƛƴ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

environnementaux. 

 

Par cette procédure, les élus souhaitent accompagner le développement de la commune tout 

Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

 

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables de May-en-Multien retient comme 

principales orientations d'urbanisme et d'aménagement, les orientations suivantes :  

Â Permettre un développement harmonieux de la commune, en particulier au niveau 

des zones bâties, pour préserver la qualité du cadre de vie,  

Â tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƭƛōǊŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎΣ  

Â tǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ  

Â Pérenniser voire développer les activités économiques sur le territoire, 

Â Protéger les espaces naturels et les zones humides répertoriées sur le territoire.  

Â Préserver les hameaux de toute nouvelle urbanisation.  
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II -  LES ORIENTATIONS DETAILLEES DU PADD 

 

LES ORIENTATIONS CONCERNANT LõHABITAT 
 

F Objectif : Maintenir la croissance démographique actuelle pour garantir un 

développement maitrisé et cohérent en adéquation avec les capacités 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ   

 

La population de May-en-Multien est en constante augmentation depuis les années 60, avec 

une croissance annuelle moyenne de 1,60% entre 1968 et 2014. Depuis 1999, cette croissance 

ǎΩŞƭŝǾŜ Ł лΣ86҈ ǇŀǊ ŀƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ŀǇǇƻǊǘ ŘŜ млп Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

de 30 logements supplémentaires. 

 

[ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ repose principalement ses équipements publics, en 

particulier sur son école (communale) ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ 

et sur une structure associative active et diversifiée qui participe pleinement au dynamisme 

communal.  

Cette attractivité est renforcée par une bonne desserte viaire (RD 405) et la proximité des 

gares ferroviaires de Lizy et de Crouy.  

 

Afin de préserver ce dynamisme et poursuivre le développement de la commune, les élus 

souhaitent maintenir le rythme de la croissance démographique que connaît la commune 

ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ  

En comptant une croissance annuelle moyenne de 0,95% Ŝǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ 

2,851 personnes par logement, la population atteindrait 1055 habitants en 2030 soit environ 

60 ménages supplémentaires (8 logements pour le maintien de la population et 52 logements 

ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎύΦ 

 

Le PLU permet la réalisation de cet objectif par ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

 

Â tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƭƛōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

du bourg : Le bourg abrite quelques terrains libres, pouvant accueillir de nouveaux 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǇ ǇŀǊ ŎƻǳǇ Ŝƴ 

                                                      
1 EN SUIVANT LΩEVOLUTION DE LA TAILLE DES MENAGES ENTRE 1982 ET 2014 (-0,15% PAR AN). 
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fonction des opportunités foncières, sur des terrains déjà desservis par les réseaux 

(eau, assainissement, électricité, voirie).  

 

 

Terrains libres inscrits en zone urbaine dans le bourg de May-en-Multien 

 

 

Â Ouvrir de nouveaux ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ dans le centre-bourg : Les capacités 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Şǘŀƴǘ insuffisantes pour atteindre les 

objectifs de développement, un ensemble de terrains libres implantés dans le bourg 

de May-en-Multien a été identifié en zone à urbaniser afin de permettre la réalisation 

ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩhabitat.  

 

Â Définir ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜ 

développement urbain de la commune. Afin de garantir un développement en 

cohérence avec les objectifs poursuivis par la commune, des Orientations 

d'aménagement et de programmation sont définis sur plusieurs secteurs afin 

ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƻŦŦǊŜ 

de logements,  de préserver la qualité du cadre de vie et de prévoir des aménagements 

Vues sur les terrains en centre-ōƻǳǊƎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
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Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎΣ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ Řƻǳx, de préservation de la 

biodiversité.  

 

Â Eviter toute extension des hameaux : Conformément aux objectifs des documents 

supra-communaux que sont le SDRIF et le SCoT et en prenant en considération les 

contraintes environnementales présentes sur certaines parties du territoire, les élus 

ƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ōŃǘƛŜ Řǳ ōƻǳǊƎΦ [Ŝǎ 

hameaux (Vernelle et Marnoue-la-Poterie) et les constructions isolées implantées sur 

le territoire ne pourront pas accueillir de nouvelles constructions. Seules les extensions 

limitées des constructions existantes y seront autorisées.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Hameaux de Marnoue-la-Poterie et  Vernelle 

 

 

LES ORIENTATIONS CONCERNANT LES TRANSPORTS ET LES 

DEPLACEMENTS 
 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜΣ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ōǳǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

proximité de deux gares ferroviaires, implantées sur les communes limitrophes de Lizy-sur-

Ourcq et Crouy-sur-Ourcq (à moins de 5 km).   

 

Le PLU prend en compte les problématiques liées aux déplacements en affichant les 

orientations suivantes : 

 

Â Afficher un règlement adapté pour assurer la sécurisation des accès et de la 

circulation. Le règlement fixera des caractéristiques minimum pour les nouveaux accès 
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et voiries nouvelles pour assurer un dimensionnement et une organisation des voies 

aptes à minimiser les risques en matière de sécurité routière et à optimiser le confort 

ŘΩǳǎŀƎŜ όǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜƳƛ-tour, prise en compte des besoins en stationnement, 

etc.). 

 

Â Mener une réflexion sur le renforcement de la sécurité routière sur la commune. 

CŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ře 

la circulation des bus dans les rues du centre-ōƻǳǊƎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜr les conditions de 

circulation, ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 

ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΣ ǇŀǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΧ 

 

Â Mettre en avant les transports en communs et les liaisons avec  la gare de Lizy. Le 

projet de développement communal participe au développement des transports 

collectifs dans la mesure où ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎΣ ǎǳǊ ŘŜǎ 

zones actuellement desservies. 

 

Â aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ existants sur la commune 

(sentes en zones urbaines et chemins ruraux qui sillonnent le territoire en lien avec les 

territoires voisins).  

 

 

 

 

Exemples de sentes piétonnes réparties sur le bourg 
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LES ORIENTATIONS CONCERNANT LõEQUIPEMENT COMMERCIAL ET LE 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 

La commune de May-en-Multien abrite quelques activités artisanales, de commerce et de 

servicesΦ tƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ et le développement des entreprises et favoriser la venue de 

commerces sur le territoire, le PLU prend en compte les besoins et les éventuelles contraintes 

que peuvent engendrer ces activités et prévoit, au sein du règlement et du zonage, des 

ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ :  

 

π Autoriser les activités artisanales et commerciales au sein de la zone urbaine dans la 

ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ 

résidentielle de la zone. 

π CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

commerciales et des services.  

 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ représentant la première activité sur le territoire, le projet de 

développement communal participe à son développement et sa pérennisation en offrant des 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǾŜrsification aux exploitations : 

 

π aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ (zones agricoles du PLU). 

π Préservation de lŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƴƻƴ 

agricoles en centre-bourg. Les prélèvements agricoles se limitent aux besoins 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Bar-Restaurant « La Tour de May » et le centre équestre « Les écuries de la Croix » 

 


